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Question écrite n° 4451

Texte de la question

M. Guillaume Florquin attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur les fermetures récentes de deux centres emblématiques d'éducation à
l'environnement dans le département du Nord : le Centre d'éducation à l'environnement (CEE) d'Amaury à
Hergnies et la Maison de la forêt de Raismes. Le CEE d'Amaury, propriété du parc naturel régional Scarpe-
Escaut, a été un lieu phare de sensibilisation aux enjeux environnementaux pendant plus de 40 ans. Sa
fermeture, décidée lors du comité syndical du parc le 15 février 2024, a été motivée par des problèmes de
sécurité liés à la vétusté des infrastructures et par le coût élevé des travaux de rénovation, estimé entre 7 et 8
millions d'euros. Cette décision a suscité une vive inquiétude parmi les habitants, les associations locales et les
élus, qui soulignent l'importance du site pour l'éducation environnementale, notamment auprès des jeunes
générations. Parallèlement, la Maison de la forêt de Raismes, autre centre dédié à la sensibilisation
environnementale, se trouve dans une situation préoccupante. Privée de ses salariés depuis décembre 2024,
son avenir est incertain. Ce lieu, situé au cœur de la forêt domaniale de Raismes-Saint-Amand-Wallers, offrait
des activités pédagogiques et des animations pour le grand public, contribuant ainsi à la promotion de la
biodiversité et à la protection des écosystèmes forestiers. Ces fermetures successives réduisent
significativement l'offre d'éducation à l'environnement dans la région, alors même que la sensibilisation aux défis
écologiques est cruciale face aux enjeux climatiques actuels. Aussi, il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre pour soutenir la préservation et la rénovation des centres d'éducation à l'environnement
tels que le CEE d'Amaury et la Maison de la forêt de Raismes, afin de garantir la continuité des actions de
sensibilisation aux enjeux environnementaux sur l'ensemble du territoire.
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